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plus favorables, ils sont installés dans 
les bibliothèques (par exemple à La 
Rochelle, Toulouse-1, Metz) et béné�-
cient ainsi de leurs heures d’ouverture 
étendues ; dans d’autres cas, le SCD 
est associé à la politique documentaire 
(université de Valenciennes). Dans ce 
domaine, l’établissement d’un parte-
nariat avec le SCD semble davantage 
aller de soi, mais ce n’est pas encore 
une généralité.

Plus généralement, on peut se 
poser légitimement la question de 
l’ef�cacité d’un tel éclatement des ser-
vices aux étudiants dans les universi-
tés. Plutôt que d’épuiser des moyens à 
faire ouvrir des centres documentaires 
une trentaine d’heures par semaine, 
il y a beaucoup à gagner d’un rappro-
chement entre centres de langues, 
SCUIO et bibliothèques universitaires. 
Dans le cas des SCUIO, la mission do-
cumentaire pourrait être confiée au 
SCD, l’aide à la recherche d’emploi 
partagée entre le SCD et le SCUIO, le 
tout coordonné par le BAIP. Ce serait 
valider ce qui est déjà partiellement 
une réalité, et permettrait d’ampli�er 
singulièrement l’action des SCUIO. Ce 
rapprochement est déjà en cours dans 
certaines universités : ainsi, à l’univer-
sité du Littoral, le bureau des stages et 
le bureau d’insertion professionnelle 
organisent des permanences dans les 
locaux de la bibliothèque universitaire. 
À Toulouse-3, le partenariat établi vise 
à obtenir une « délégation » de mission 
de la part du SCUIO.

Proposant une gamme de servi-
ces étendue et des horaires d’ouver-
ture inégalables dans l’université, à la 
fois salles de travail, lieux de culture, 
de sociabilité et de détente, les biblio-
thèques universitaires jouent un rôle 
central dans l’animation des campus. 
À l’image des médiathèques publi-
ques dont elles peuvent avantageuse-
ment s’inspirer, c’est en diversifiant 
leur offre de services, en relayant l’ac-
tion de tous les partenaires impliqués 
en faveur de la réussite des étudiants 
qu’elles renforceront leur rôle au sein 
de l’université. La priorité donnée à 
l’insertion professionnelle leur en 
donne l’un des moyens. �t
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une aide à la rédaction du CV dans les 
lieux les plus fréquentés par les étu-
diants, là où ils se livrent à cette acti-
vité, au moment où ils en ont besoin. 
Réalisée sous le contrôle du SCUIO, 
qui peut former les bibliothécaires, 

cette action doit être conçue comme 
complémentaire des ateliers et pren-
dre la forme d’un service nouveau : 
une aide professionnelle personnalisée 
délocalisée, disponible à la demande. 
De tels services existent dans les bi-
bliothèques universitaires étrangères, 
en Espagne ou en Grande-Bretagne 
par exemple. Ils sont encore presque 
inexistants en France. Œuvrant à la 
mise en place d’un tel service, la bi-
bliothèque de sciences de l’université 
Toulouse-3 a dû d’abord convaincre 
le SCUIO qu’il ne s’agissait pas d’une 
concurrence, mais bien d’une complé-
mentarité. À Aix-Marseille-1, la biblio-
thèque de sciences travaille activement 
sur un projet similaire.

Centres de ressources  
en langues

Autre terrain exploitable par les 
SCD, l’aide à la pratique des langues 
étrangères : des centres de ressources 
en langues fleurissent actuellement 
dans les universités. Dans les cas les 

redondants avec ceux des SCUIO, 
mais largement plus utilisés : les 
ouvrages sont acquis en exemplaires 
multiples et surtout, ils sont emprun-
tables ; autre raison de ce succès, la 
bibliothèque universitaire est ouverte 
plus souvent, plus long-
temps et plus tard que le 
SCUIO. Si, pendant long-
temps, les relations docu-
mentaires entre SCUIO 
et SCD ont été très dis-
tendues, un mouvement 
de rapprochement à 
l’initiative des SCD est 
en cours dans plusieurs 
universités. La mise en 
place d’une politique do-
cumentaire commune 
s’esquisse par exemple à 
Lyon-1, Poitiers, Marne-
la-Vallée ou à l’université 
du Littoral. À Toulouse-3, 
la bibliothèque de scien-
ces a établi un partenariat 
associant le SCUIO à sa 
politique documentaire : 
le SCUIO participe au 
choix des titres du fonds 
« métier », conçu comme 
un prolongement de son 
action au sein de la bibliothèque uni-
versitaire. En�n, l’intégration du fonds 
du SCUIO au catalogue du SCD, réali-
sée à l’université de Metz, est en cours 
à Poitiers, Lyon-1 et Marne-la-Vallée.

Aide à la rédaction de CV

Allons plus loin : l’une des mis-
sions des SCUIO est la formation à 
la rédaction de CV et lettres de moti-
vation, généralement réalisée par les 
documentalistes. Ces formations sont 
dispensées sous forme d’ateliers facul-
tatifs qui connaissent des succès di-
vers, ou dans le cadre du PPPE. Mais, 
souvent, c’est à la bibliothèque, ouverte 
en continu jusque tard le soir, parfois 
le samedi, et où l’on trouve facilement 
un ordinateur ou un accès wi-�, que 
les étudiants rédigent leur CV. Les bi-
bliothécaires se mettent à acquérir les 
guides appropriés et se voient de plus 
en plus sollicités par les étudiants.

Plutôt que de centraliser cette ac-
tion au SCUIO, il semble donc natu-
rel, par souci d’ef�cacité, de proposer 

“À la fois salles 
de travail, lieux de 

culture, de sociabilité 
et de détente, les 

bibliothèques 
universitaires jouent 
un rôle central dans 

l’animation des 
campus”


